


Le but n'est donc pas le bien être des agents ???

Je vous rappelle que la durée maximale quotidienne sur le lieu de travail est de 12 heures
si vous êtes sur un forfait à 38h30 vous serez sur votre lieu de travail 10h23 ( 9h38 travail + pause déjeuner 45 mn )
Il va être très difficile de continuer à bénéficier de récupérations d'horaires variables ???
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Il semble qu'il n'y ait eu aucun dialogue au niveau national avec les organisations syndicales à l'échelle nationale. 
Le dialogue se ferait ou pas, au niveau local.Une remontée des propositions, au plus tard au 22 avril, 
sera faite pour examen, mi-juin, au Comité Social d'Administration Ministériel pour application au 1er septembre 2024 !
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